
Thomas Cook : quid des clients non
britanniques ?

La faillite de Thomas Cook Group a pris effet ce matin même. Tel ne semble
pas le cas pour ses filiales européennes.

 

La faillite de Thomas Cook Group est déclarée effective ce matin et
concernera l’ensemble des entreprises du groupe, dont les tour-operators
(Thomas Cook, Jet Tours…), les compagnies aériennes (99 avions avec Condor,
Thomas Cook Airlines, etc.) et un réseau d’agences de voyages (544 en
propre).

Cette débâcle laisse dans l’immédiat quelque 600 000 clients sur le carreau,
parmi lesquels seuls les 150 000 Britanniques ont bénéficié d’un plan de
rapatriement. Le sort des clients non britanniques de Thomas Cook reste
incertain. En Tunisie, il s’agit notamment des clients de Thomas Cook
Allemagne (75 000 clients réalisés en 2018), Jet Tours (France) et Thomas
Cook Belgique qui risquent de grands désagréments dans les jours qui
viennent, faute d’un plan de rapatriement organisé par leurs pays respectifs.

De sources concordantes, il semble qu’en France la faillite de la maison mère
n’entraine pas « l’insolvabilité immédiate » des filiales françaises. De même
en Allemagne, la filiale Thomas Cook Allemagne, qui est bénéficiaire, espère
toujours éviter le sort de sa maison-mère. Un sursis de quelques jours que
les hôtels tunisiens peuvent mettre à profit pour clarifier la situation des
clients en cours de séjour en exigeant un règlement auprès des filiales
concernées.
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